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Livre 4, Article 9.3.5.2 
 

 
9.3.5.2  Divisions arc nu et arc droit:  

Aucun viseur, aucune marque qui aide à la visée sur l’arc ne sont autorisés. 

Pour l’arc nu, les déplacements des doigts de corde et les déplacements des  
repères faciaux sont autorisés.  

 


